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La scène est inhabituelle. Pour 
expliquer en quoi l’initiative «Pas 
de Suisse à 10 millions!» repré-
senterait un danger pour le pays, 
le conseiller fédéral Beat Jans, 
chargé de l’Immigration, s’est 
entouré hier des cantons et des 
principaux partenaires sociaux 
du pays. Syndicats et organisa-
tions patronales – souvent oppo-
sés dans les débats politiques – 
ont affiché un front commun 
contre le projet de l’UDC. Une 
configuration que l’on n’avait 
guère vue depuis la campagne sur 
l’initiative UDC contre l’immigra-
tion de masse en 2014.

Cette «union sacrée» traduit la 
gravité avec laquelle milieux poli-
tiques, économiques et syndicaux 
perçoivent le texte soumis au vote 
le 14  juin. Tous ont martelé le 
même message: l’initiative ne se 
contenterait pas de plafonner la 
population suisse à dix millions 
d’habitants d’ici à 2050, elle ris-
querait surtout de fragiliser l’édi-
fice des accords bilatéraux avec 
l’Union européenne.

Pour Beat Jans, le texte revien-
drait à «conduire la Suisse sur 
une voie de garage. Cette initia-
tive ne résout aucun problème, 
elle en crée de nouveaux», a-t-il 
insisté, dénonçant «des pro-
messes vides» qui menaceraient 
directement la prospérité et la 
sécurité du pays. Car dès que la 
population atteindrait 9,5 mil-
lions d’habitants – ce qui pourrait 
arriver d’ici à cinq ans – la Suisse 
devrait prendre des mesures met-
tant en péril la libre circulation 
des personnes. Or toucher à cet 
accord signifierait déclencher la 
clause guillotine. «Si la libre cir-
culation tombe, les autres accords 
des bilatérales I tombent aussi», 
a rappelé le ministre. Les consé-
quences seraient lourdes: pertes 
économiques chiffrées en mil-
liards et difficultés accrues pour 
les entreprises.

Beat Jans a également évoqué un 
risque d’isolement dans la poli-
tique d’asile. Sans les accords de 
Dublin et de Schengen, la Suisse 
deviendrait selon lui «une île au 
milieu de l’Europe». Les autorités 
ne pourraient plus renvoyer cer-

tains requérants vers d’autres 
pays européens et perdraient l’ac-
cès aux bases de données poli-
cières européennes, ce qui ren-
drait «nos forces de sécurité en 
partie aveugles face aux réseaux 
criminels».

Cantons et entreprises 
inquiets

Les cantons voient, eux aussi, 
dans cette initiative une menace 
pour leur autonomie. Pour 
Markus Dieth, président de la 
Conférence des gouvernements 
cantonaux, imposer un plafond 
démographique national revien-
drait à centraliser une question 
qui relève aujourd’hui largement 
de réalités régionales. «Nous, les 

cantons, représentons l’unité 
dans la diversité», a-t-il rappelé, 
soulignant que certaines régions 
connaissent une forte croissance 
tandis que d’autres font face au 
vieillissement ou à l’exode rural.

Du côté des employeurs, l’in-

quiétude est tout aussi vive. Fabio 
Regazzi, président de l’Union 
suisse des arts et métiers, rap-
pelle que plus de 99% des entre-
prises suisses sont des PME. 
Beaucoup peinent déjà à recruter. 
«Dans la construction, l’artisanat, 
la restauration ou les soins, les 
entreprises cherchent désespé-
rément du personnel qualifié», 
a-t-il expliqué.

Dans un contexte de vieillisse-
ment démographique, la pénurie 
de main-d’œuvre risque encore de 
s’aggraver. Sans immigration, il 
manquerait entre 20  000  et 
30 000 travailleurs par an, selon 
lui. Le président de l’Union patro-
nale suisse, Severin Moser, 
abonde dans le même sens: «La 

réalité démographique ne peut 
pas être neutralisée par un article 
constitutionnel.»

Patrons et syndicats: 
convergence rare

Les syndicats dressent un dia-
gnostic similaire, mais pour des 
raisons partiellement différentes. 
Pour Pierre-Yves Maillard, pré-
sident de l’Union syndicale suisse, 
l’initiative intervient au pire 
moment: celui où le «papy-boom» 
remplace le baby-boom. Une 
grande partie de la population 
arrive à la retraite alors que l’éco-
nomie a besoin de jeunes actifs. 
«L’AVS fonctionne parce qu’un 
grand nombre de personnes 
actives cotisent», rappelle-t-il. 

Réduire fortement l’immigration 
affaiblirait ce financement. Selon 
les syndicats, les rentes du deu-
xième pilier pourraient diminuer 
d’environ 2000 francs par an si 
l’initiative était appliquée.

Malgré leurs divergences idéo-
logiques, patrons et syndicats 
convergent donc sur plusieurs 
points essentiels: la nécessité de 
maintenir les accords bilatéraux, 
l’importance de la main-d’œuvre 
étrangère et le risque d’un choc 
démographique pour les assu-
rances sociales.

La revanche politique 
de l’UDC

Si ce front est aussi large, c’est 
aussi parce que l’initiative s’ap-
puie sur des préoccupations bien 
réelles d’une partie de la popula-
tion: pénurie de logements, loyers 
en hausse, embouteillages ou 
trains bondés. Le pari de l’UDC 
est de répondre à ces frustrations 
en s’attaquant à ce qu’elle consi-
dère comme leur cause princi-
pale: l’immigration et la libre cir-
culation. En ce sens, le projet de 
l’UDC s’inscrit dans le prolonge-
ment de la votation sur l’immigra-
tion de masse de 2014, dont le 
parti estime que la mise en œuvre 
a été insuffisante.

La réponse des opposants se veut 
plus mesurée. Au lieu de promettre 
une baisse rapide de l’immigration, 
ils mettent en garde contre les 
conséquences d’une rupture avec 
l’Union européenne et contre un 
affaiblissement du modèle écono-
mique et social suisse. En somme, 
deux récits s’affrontent: celui d’un 
pays sous pression démographique 
qui veut reprendre le contrôle de 
sa croissance, et celui d’un pays 
prospère dont l’équilibre dépend 
précisément de son ouverture. 
Comme l’a résumé Beat Jans hier 
devant la presse: «Dans un monde 
déjà instable, nous ne pouvons pas 
nous permettre d’ajouter encore de 
l’incertitude». ■

Le prix d’une Suisse à 10 millions
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«Dans un monde 
déjà instable, 
nous ne pouvons 
pas ajouter encore 
de l’incertitude»
BEAT JANS, CHEF DU DÉPARTEMENT 
FÉDÉRAL DE JUSTICE ET POLICE
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C’est un moment de forte émotion. 
Les fiancés, au moment de se dire oui 
devant l’officier d’Etat civil, décident 
du nom qu’ils vont prendre. Une nou-
velle possibilité s’offrira bientôt à eux: 
celle de prendre un double nom, avec 
ou sans trait d’union. La Chambre des 
Etats a voté à 25 voix contre 17 clôtu-
rant ainsi six années de débats.

Cette réforme prévoit que chacun des 
époux pourra choisir la variante qui 
lui convient. Par contre, les enfants ne 
pourront prendre qu’un seul des deux 
noms.

Jusqu’à hier, les deux Chambres 
bataillaient autour de deux concepts: 
le maintien ou non du principe du 
«nom de célibataire» et du principe du 
«nom de famille».

Finalement, le principe du «nom de 
célibataire», introduit en 2013, a été 
abandonné. Il impliquait que seul le 

nom de naissance (ou nom de jeune 
fille) puisse être transmis plus loin. 
Désormais, si Mme Favre prend le nom 
de M. Sorelli et qu’elle divorce, elle 
pourra transmettre le nom «Sorelli» à 
un éventuel second époux ou à ses 
enfants issus d’un second mariage.

Reste le principe du «nom de 
famille», qui est, lui, maintenu. Les 
mariés pourront désigner au début du 
processus du mariage, mais à titre 
facultatif, l’un de leur nom pour l’ins-
crire au registre d’état civil comme 
«nom de famille». Cette décision est le 
fruit du compromis entre le Conseil 
national (qui voulait supprimer les 
deux principes) et la Chambre des can-
tons (qui voulait les maintenir).

S’inscrire dans une histoire 
familiale

«Le Conseil national a fait un pas vers 
nous. Le principe du nom de famille 
permet aux couples qui y sont attachés 
de s’inscrire dans une histoire fami-
liale», souligne la conseillère aux Etats 
Isabelle Chassot.

Si les couples inscrivent un nom de 
famille, il prendra la première place 
dans le cas d’un double nom. «Ce qui 
est plus important que la règle, c’est la 
manière dont la société va intégrer 

cette possibilité, rappelle la centriste 
fribourgeoise. Devrons-nous réviser la 
loi à nouveau dans dix ans? Je ne l’es-
père pas, mais je ne prendrai pas de 
pari au vu des révisions successives du 
droit du nom depuis 1998. Tout dépen-
dra de l’importance du retour du 
double nom.»

Des modifications possibles 
pour les couples unis après 2013

Le conseiller national Raphaël 
Mahaim est l’un des artisans du com-
promis trouvé entre les deux 
Chambres, aboutissant enfin à une 
décision après six ans de débats: «C’est 
à la fois une réforme libérale et pro-
gressiste car elle offre de grandes 
libertés aux couples.» Pour l’écolo-
giste, cette réforme du droit du nom 
ainsi que l’acceptation de l’imposition 
individuelle le 8  mars dernier 
montrent que le pays «sait faire évo-
luer l’institution du mariage vers plus 
de modernité, tout en démontrant 
qu’il lui attache de l’importance.»

Les couples qui se sont mariés après 
2013 pourront, dans un délai raison-
nable, bénéficier des dispositions 
transitoires et prendre un double 
nom. L’entrée en vigueur de la réforme 
doit être fixée par le Conseil fédéral. ■

IDENTITÉ �Après des années de tracta-
tions, les deux Chambres ont finalisé la 
réforme du droit du nom. Les futurs 
époux pourront prendre un double nom 
s’ils le souhaitent, et désigner l’un de 
leur patronyme comme «nom de 
famille»

Le retour du double nom pour les mariés
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C’est un bras de fer qui illustre la fragilité 
de la protection des ressources naturelles 
face aux géants industriels. Hier, la ville de 
Lausanne a brisé le silence pour dénoncer 
une manœuvre procédurale visant à l’ex-
clure du dossier de la pollution au 
1,2,4-triazole. Ce résidu chimique, détecté 
en septembre dernier dans les eaux du 
Léman, provient majoritairement du site 
de Monthey en Valais.

«C’est scandaleux: ils tentent 
d’entraver l’exercice de nos droits»

Initialement admise comme partie à la 
procédure administrative ouverte par le 
canton du Valais, Lausanne – qui repré-
sente 17 communes et plusieurs distribu-
teurs – en est désormais privée d’accès. En 
cause: un recours déposé par les entre-
prises Syngenta et CIMO contre sa qualité 
de partie. L’effet suspensif attaché à cette 

démarche rend le dossier inaccessible aux 
autorités vaudoises.

Pour Pierre-Antoine Hildbrand, munici-
pal lausannois chargé de l’Eau, l’indigna-
tion est palpable: «C’est scandaleux. Ils 
tentent d’entraver l’exercice de nos droits». 
Selon l’élu, cette opposition systématique 
vise à gagner du temps, à l’instar de la 
longue saga du chlorothalonil, un pesticide 
finalement interdit en Suisse en 2020.

Car les enjeux financiers sont colossaux. 
Si l’eau reste consommable selon les 
normes sanitaires actuelles, sa dépollution 
à long terme exigera des investissements 
massifs. Lausanne veut faire appliquer le 
principe du pollueur-payeur. On parle de 
centaines de millions de francs pour adap-
ter les usines de traitement des eaux. Le 
processus prendra des années, entre les 
études industrielles et la construction de 
prototypes.

Alors que le dossier est désormais entre 
les mains du Conseil d’Etat valaisan, Lau-
sanne en appelle à la transparence. Pour la 
ville, l’accès aux informations sur la qualité 
de l’eau du Léman – source vitale pour toute 
la région lémanique – ne saurait être sacri-
fié sur l’autel des stratégies de défense de 
l’industrie chimique. ■

POLLUTION DU LÉMAN �Ecartée de la 
procédure valaisanne sur la contamina-
tion de l’eau, la capitale vaudoise accuse 
Syngenta et CIMO de nuire à la transpa-
rence

Triazole: évincée du dossier, 
la ville de Lausanne s’insurge

En graphiques 
«Pas de Suisse à 
10 millions!»: au-delà  
du slogan, que disent 
réellement les chiffres?
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